
Plus nous serons nombreux,
plus nous serons entendus !

Mobiliser plus de bois
tout en préservant
mieux la biodiversité.
L’objectif prioritaire
du syndicalisme.

D
ans le cadre de la lutte contre l’effet
de serre et la recherche d’alternatives
aux énergies fossiles, la forêt et le bois
offrent de grandes opportunités par

leur capacité à stocker du CO2. Le bois issu de nos
forêts est un matériau moderne, et renouvela-
ble, qui répond parfaitement aux nouveaux 
enjeux de notre société en matière de dévelop-
pement durable et de préservation de la biodi-
versité. Il s’agit donc aujourd’hui de développer
une gestion forestière durable et multifonction-
nelle qui permette à la fois de maintenir la res-
source tout en l’exploitant, et de préserver la
fonctionnalité des écosystèmes forestiers. Les
forestiers privés se mobilisent afin de répondre
à ces enjeux cruciaux et de faire reconnaître les
services environnementaux rendus par la forêt. 
Le forestier privé, acteur du monde rural et
entrepreneur indispensable au maintien et au
développement de nos forêts joue un rôle es-
sentiel dans notre économie et participe plei-
nement à la gestion durable de notre planète.
L’activité du forestier privé est aussi un inves-
tissement constant pour les générations fu-
tures. Elle mérite à ce titre l’attention et
l’appui de tous ceux qui se disent favorables
au développement durable. Rejoignez-nous !

La Forêt Française
Avec 15.7 millions d’hectares, la
forêt française couvre  28.6% du
territoire métropolitain. Sa surface
a doublé depuis 1827. La forêt fran-
çaise se porte bien. Chaque année,
elle s’accroît de 40 000 hectares.
Elle est composée essentiellement
de feuillus. On y trouve des chênes,
des hêtres, mais aussi des résineux
comme l’épicéa, le douglas ou le
pin maritime. Forêts de plaine, de
littoral ou de montagne, forêts mé-
diterranéennes font sa richesse et
sa diversité.

une Forêt Privée 
75% de la forêt française appar-
tiennent à 3.5 millions de fores-
tiers privés.

Le PreMier MaiLLon d’une
FiLière de 400 000 eMPLois
en FranCe 
Ceux-ci vont de  la gestion des do-
maines forestiers, à l’exploitation
forestière, les scieries, au travail du
bois (meubles, papiers, cartons…),
à la mise en œuvre du bois (char-
pente, menuiserie, agencement),
aux organismes de la forêt privée et
l’Office national des forêts. Le chif-
fre d’affaires de la filière bois est de
60 milliards d’euros par an.

une Forêt aCCueiLLante 
Les forêts sont des lieux de loisirs, de
détente, de tourisme, de découverte
de la faune et de la flore et des pay-
sages. Chaque année, les forêts re-
çoivent des millions de visites. La



Feuillus (chênes, hêtres),
résineux (épicéa, douglas
ou pin maritime). 
Forêts de plaine, de 
littoral, de montagne, 
ou méditerranéennes

Depuis 1 827, la surface
de la forêt française a 
été multipliée par 2

Les forêts françaises


Un syndicalisme forestier
puissant pour valoriser les intérêts de 
la forêt, du bois et de la biodiversité 

15millions Ha ou
28,6% de territoire

Rejoignez-nous vite 
au syndicat des forestiers privés

+40000 hectares/an
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Propriétaires
privés

États 
Collectivités


Essences et types

Créée en 1943, regroupant 30 000 fo-
restiers, la Fédération des Forestiers
Privés de France est le seul organisme 
à défendre la forêt privée.

forêt rend de nombreux services à la
société, d'ordre écologique et social. 

Le rôLe du Forestier Privé
Propriétaire de sa forêt, il est l’ac-
teur économique qui assure par son
entreprise constante la production
de biens et services :
• production du bois, matière pre-
mière naturelle et renouvelable,
•production de services écologiques
et environnementauxcomme la ges-
tion de la biodiversité, de l’air, de
l’eau, des sols, la fixation du car-
bone et la régulation de l’effet de
serre, la contribution aux paysages
et à l’aménagement des sites,
•fonction socialeavec la gestion de
la chasse ou l’accueil du public, or-
ganisés dans un cadre contractuel.
Ces activités contribuent à la créa-
tion de valeur ajoutée et d’emplois.
La coupe du bois accompagne le tra-
vail de la nature. Le forestier est
avant tout un amoureux de la forêt.
Il en prend soin au quotidien.
Lorsqu’il prélève les arbres à matu-
rité, le forestier stimule le renouvel-
lement des forêts. Les éclaircies
favorisent la croissance des arbres.
Elles sont nécessaires à la bonne
santé de la forêt. Le manque d’en-
tretien la fragilise et la rend vulnéra-
ble aux maladies et aux intempéries.
La forêt, où l’on aime se promener,
résulte ainsi de l’action conjuguée de
l’Homme et de la Nature. 

Le travail du forestier est indis-
pensable et méconnu. Ensemble,
faisons-le connaître !

Assurance Responsabilité Civile

PEFC

Fiscalité

Défi forêt

La gestion du gibier

Ma forêt, qu’en faire ?

Comment vendre 
mes arbres ?
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Les raisons d’adhérer

des serviCes à tariF réduit

Consultations du service juridique de la Fédération natio-

nale, achat du guide sur les groupements forestiers, achat

de panneaux pour vos forêts, abonnement à Forêts de

France… des tarifs réduits sont réservés aux adhérents.

La lettre de la Fédération aux sylviculteurs 

Réservée aux adhérents des syndicats de forestiers privés 

 
L’action  de  la  Fédération  durant  les  six  derniers mois - Défense des sylviculteurs 

 
Accord de partenariat Forêt privée – Forêt communale  

Le 26 juin, Jean-Claude Monin, président de la Fédération nationale des communes forestières et Henri Plauche 

Gillon, ont signé un accord de partenariat pour initier une nouvelle dynamique au sein des démarches territoriales 

de mobilisation des bois par les communes forestières et les forestiers privés. Ces démarches permettront de bâtir 

des projets de développement local axé sur la forêt et le bois se traduisant par un programme opérationnel 

d'actions de gestion, de récolte, d'investissements et de valorisation locale des bois du territoire; ces actions seront 

mises en œuvre par les opérateurs de la filière, au premier rang desquels les coopératives forestières, les experts 

forestiers et l'Office national des forêts. L'objectif de mobiliser 12 millions de mètres cubes supplémentaires d'ici 

2012 impose l'implication de toute la filière et avant tout celle des propriétaires de la ressource. Les forestiers 

privés et les élus des communes forestières doivent donc être en première ligne afin de piloter ces démarches 

territoriales concertées, impliquant l'ensemble des acteurs de la forêt et du bois. Des outils existent déjà, chartes 

forestières de territoire, plans d'approvisionnement territoriaux, plans de développement de massif qui, 

coordonnés, concourront à la réalisation de cet objectif. Par cet accord, la Fédération Forestiers Privés de France 

et la Fédération nationale des communes forestières veulent réaffirmer la priorité déjà donnée aux démarches 

territoriales par le protocole signé en 2007 par les membres de l'association France Forêts (Forestiers Privés de 

France, FNCofor, ONF) et France Nature Environnement « Produire plus tout en préservant mieux la biodiversité » 

et rechercher ainsi une complémentarité entre les acteurs de l'amont de la filière au service de l'accroissement de 

la récolte, dans l'équilibre de la gestion durable. Avec l'objectif de finaliser ce partenariat, un projet pilote, 

dénommé FORetTER se met en place sur deux régions en France (Auvergne et Franche-Comté). Ce projet 

permettra de définir une méthodologie et d'adapter les outils existants pour engager cette nouvelle dynamique. 

 
Filière bois : le fonds stratégique de 20 millions d'euros est lancé, la forêt privée s’associe 

Les ministres de l'agriculture, Bruno Le Maire, et de l'industrie, Christian Estrosi, ont effectivement annoncé le 25 

septembre la création d'un Fonds stratégique bois (FSB) doté de 20 millions d'euros, afin de soutenir la filière. 

Selon les deux ministres, ce fonds devra participer au « développement et à la consolidation » des entreprises du 

bois, en se concentrant sur les secteurs de la scierie, de la construction et de la production d'énergie. Il a été 

abondé à parts égales (5 millions) par le groupe de BTP Eiffage, le Crédit Agricole, le Fonds stratégique 

d'investissement (FSI) et d'ONF Participations. Le fonds sera géré par la Caisse des Dépôts et consignations, et 

présidé par le directeur général de l’ONF. Selon les ministres « le FSB devra donner une impulsion nouvelle à la 

politique forestière et participer au développement et à la consolidation des entreprises de la filière bois ». 

Cette somme de vingt millions d'euros devrait être réalimentée progressivement. Le Président avait effectivement 

annoncé 100 millions d'euros à terme.  

La Fédération, pour sa part, a engagé en 2008 un projet pour faciliter l'investissement en capital des forestiers 

dans les entreprises de la filière forêt-bois. Les dispositifs fiscaux mis en place dans le cadre de la loi TEPA 

(Travail, Emploi et Pouvoir d'Achat) offrent aux investisseurs des réductions d’ISF (jusqu’à 75%) et d'IRPP (jusqu’à 

25%) attrayantes. Notre travail, qui a permis de construire une stratégie, a déjà donné la possibilité à certains 

forestiers de s'engager, de façon individuelle, dans ce type d'investissements. Après avoir étudié la mise en place 

de holdings d'investissement, nous préparons pour 2010 le lancement d'un forum d'investissement en partenariat 

avec des Business Angels (hommes et femmes d’affaires, entrepreneurs et investisseurs, qui investissent dans 

des entreprises innovantes à potentiel) et une entreprise de gestion d’actifs. Ce Forum va permettre aux 

propriétaires forestiers qui le souhaitent d’investir en bénéficiant des avantages fiscaux indiqués plus haut. La 

Fédération, fait appel aux syndicats pour leur indiquer les entreprises susceptibles d’être présentées à ces 

partenaires pour être accompagnées financièrement dans leur développement par des fonds provenant de la forêt 

privée. 
  
La taxe carbone, la forêt et la filière bois 

Après le compte-rendu final fin juillet de la commission sur la Contribution Climat-Énergie, présidée par Michel 

Rocard, le gouvernement a décidé de mettre en place une taxe carbone. Elle entrera en vigueur le 1er janvier 

2010. Cette taxe, qui est un des outils pour lutter contre le réchauffement climatique, a pour objectif d'inciter les 

ménages et les entreprises à changer leur comportement afin de réduire leur consommation d'énergies fossiles. 

Elle s'appliquera aux énergies fossiles (pétrole, gaz, charbon, GPL) et sera calculée en fonction de leur contenu en 

CO2. Elle ne s'appliquera pas à l'électricité. Elle devrait permettre à la France de réduire et de maîtriser ses 

émissions en CO2. La taxe carbone coûtera  en 2010 dix-sept euros la tonne de CO2. Cela correspond à : 4,5 

centimes par litre de diesel, 4 centimes par litre d'essence,4,5 centimes par litre de fioul domestique soit 45 euros 

pour un, 0,35 centime par kilowattheure de gaz soit un surcoût inférieur à 60 euros pour une consommation 

annuelle de 17000 kWh.  

Pour atteindre l'objectif fixé, la taxe carbone devra augmenter dans le temps. Cette augmentation sera progressive 

pour permettre aux acteurs de s'adapter. La collecte estimée dès 2010 sera de 4,3 milliards d'euros. La part 

calculée de la filière forêt-bois amont devrait être de l'ordre de 8,5 à 10 millions d'euros. Nous allons bénéficier, au 

niveau de l'exploitation, de l'allègement temporaire donné aux agriculteurs du fait de la crise qui les touche. Cet 

allègement est calqué sur la détaxation des carburants dont ces professionnels bénéficient déjà (exonération de 
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natura 2000, plans de chasse, lois forestières

Vous êtes syndiqués, bien défendus, mieux représentés, parfaitement informés

• vous souhaitez effectuer des tra-
vaux ou vendre du bois ?
Le syndicat vous conseille dans vos
démarches et vous indique des pro-
fessionnels compétents.
• vous souhaitez des conseils sur
la gestion de votre forêt ? 
En collaboration avec le CRPF et les
coopératives, le syndicat organise

• assurance responsabilité civile 
Tout propriétaire est responsable des
accidents causés par les arbres de sa
forêt même si celle-ci n’est pas ou-
verte au public ! Un promeneur blessé
par une branche ? Vous pouvez être
tenu pour responsable. Mieux vaut se
prémunir. La responsabilité civile du
chef de famille ne couvre pas les
risques concernant la propriété fo-
restière. L’adhésion à un syndicat de
forestiers privés vous permet de bé-
néficier automatiquement d’une as-
surance responsabilité civile qui
couvre l’ensemble des forêts déclarées
au prix le plus bas du marché.

• assurance dommages 
Les tempêtes de 1999 et de 2009 ont
rappelé la fragilité de la forêt fran-
çaise. Chaque année, les incendies ra-
vagent des massifs forestiers entiers.
Les prix des assurances dommages «
incendie et/ou tempête » ont forte-
ment augmenté ces dernières années.
Les assurances dommages vous cou-
vrent partiellement contres les pertes
liées à ces sinistres. L’action de  la Fé-
dération nationale a permis d’obtenir
des réductions de tarifs réservées aux
adhérents de syndicats. 

Bulletin d’adhésion

OUI, JE SOUHAITE ADHÉRER AU SYNDICAT DES FORESTIERS PRIVÉS
pour défendre la forêt privée et pour bénéficier de nombreux ser-
vices. Je retourne ce bulletin et recevrai la documentation 
nécessaire à mon inscription.

J’indique mes coordonnées

Nom Prénom

Adresse

Tél.: Fax : E.mail :

Ville
Code postal

J’indique les sections cadastrales dont je suis propriétaire :
Commune Section boisée // surface

IMPORTANT : J’INDIQUE EN HECTARES LES SURFACES DE FORÊT DONT JE SUIS PRO-
PRIÉTAIRE POUR BÉNÉFICIER DES TARIFS NÉGOCIÉS DE L’ASSURANCE RESPONSABILITÉ CI-
VILE CORRESPONDANTE.
Date : Signature :

Toutes les coordonnées de votre syndicat départemental au :
01.47.20.36.32 ou sur www.foretpriveefrancaise.com

Je renvoie mon bulletin à : 

• Le syndicat vous envoie, plusieurs fois par an,
un bulletin auquel est joint la lettre semestrielle
éditée par la Fédération. Il vous donne des infor-
mations techniques, économiques et fiscales et
vous informe sur les nouvelles dispositions légis-
latives et sur les démarches à mener,
• Comme tout nouvel adhérent, vous bénéficiez
d’un abonnement gratuit de trois mois à Forêts de
France, la revue nationale des forestiers privés
éditée par la Fédération.

• Le syndicat défend vos intérêts économiques, fis-
caux et moraux au niveau départemental et régional
par sa participation aux commissions et aux diffé-
rents comités de pilotage (Natura 2000, plans de dé-
veloppement de massif, plans de chasse…),
• Le syndicat vous représente afin de faire valoir vos
droits auprès des administrations, des collectivités
territoriales et locales…
• Votre syndicat fait partie des 78 syndicats départe-
mentaux ou interdépartementaux regroupés au sein de
la Fédération nationale des Forestiers Privés de France
qui vous défend au niveau national et européen.

Syndiqué donc informé
nouvelles lois, aides publiques, situations

des plans de chasse, gestion durable…

Syndiqué donc écouté et conseillé

Syndiqué donc assuré

Syndiqué donc défendu et représenté
des journées forestières thématiques
pour faciliter les échanges d’expé-
riences entre propriétaires et experts
et des formations avec le FOGEFOR
• un problème juridique ou fiscal ? 
Le syndicat répond à vos questions et
vous donne accès au service juridique
de la Fédération nationale.

Contactez le syndicat 
de votre région.
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